LE 5 AOÛT 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 5 août 2010, à l’édifice municipal, à compter de 20 h 05.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien




Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

Mme Ginette Bilodeau

M. Marc Théberge

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Tous les membres du conseil présents renoncent à l’avis écrit de convocation pour la tenue de la présente séance extraordinaire.

Est absent et n’est pas présent
sur le territoire de la municipalité:
 M. Richard Jacques

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

Lecture du règlement numéro 500-10.
10-187
RÈGLEMENT NUMÉRO 500-10

CONCERNANT DES AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT NUMÉRO 496-10 AFIN D’AUGMENTER LE MONTANT DE LA DÉPENSE ET DE L’EMPRUNT AUTORISÉS À 7 048 353 $._____
Attendu que la municipalité a adopté le 25 mai 2010 son règlement numéro 496-10, relatif à des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie et autres travaux connexes, comportant une dépense et un emprunt au montant de 5 241 785$;

ATTENDU QUE ce règlement a reçu l’approbation ministérielle le 5 juillet 2010 pour un montant de 5 236 785$;

ATTENDU QUE suite à l’ouverture des soumissions, le coût des travaux est maintenant évalué à 7 469 293$, ce qui nécessite la révision de la dépense et de l’emprunt décrétés au règlement numéro 496-10;

ATTENDU QUE la municipalité dispose des subventions financières suivantes pour la réalisation desdits travaux :

· Secteur des Placements - Fonds de stimulation de l’infrastructure (FSI) :
2 052 286 $ (66 1/3 % du total des travaux admissibles);
· Secteur de la 11ème Rue - Fonds de stimulation de l’infrastructure (FSI) :
1 609 314 $ (66 1/3 % du total des travaux admissibles);
· Secteur des Placements et de la 11ème Rue – Programme de la taxe sur l’essence et contribution du Québec (TECQ) : 604 666$;
ATTENDU QUE le présent règlement numéro 500-10 comporte un emprunt visant des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie et autres travaux connexes, dont plus de la moitié du coût des travaux fait l’objet de subventions dont le versement est assuré par le gouvernement ou l’un de ses ministères ou organismes, faisant en sorte, puisque le montant total des subventions est entièrement affecté à la réduction du montant global de l’emprunt, que le règlement doit être soumis uniquement à l’approbation ministérielle suivant l’article 117 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal, entrée en vigueur le 17 juin 2009 (2009, chapitre 26) ;
ATTENDU QU’un avis de présentation du présent règlement a été régulièrement donné, à une séance de ce conseil municipal tenue le 21 juillet 2010;

En Conséquence
Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par M. Marc Théberge
Et résolu que ce conseil ordonne et statue comme suit:

1. TITRE

Le titre du règlement numéro 496-10 est remplacé par le suivant :

« Règlement décrétant des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie et autres travaux connexes – Secteur des Placements et de la 11ème rue, comportant une dépense de 7 048 353$ ainsi qu’un emprunt du même montant, remboursable en 30 ans. »
2. MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 496-10

L’article 1 du règlement numéro 496-10 est remplacé par le suivant :
« 1.
OBJET
Le conseil décrète l’exécution de travaux d’aqueduc, d’égout, de traitement et de voirie et autres travaux connexes pour un montant n’excédant pas 7 048 353 $. Ces travaux sont plus amplement décrits dans l’estimé révisé intitulé « Révision du règlement d’emprunt » préparé par la firme BPR Groupe-conseil en date du 5 août 2010, au dossier L16-08-02, joint au présent règlement en Annexe A.  Un montant de 420 940 $ est soustrait dudit estimé puisqu’il fait référence au règlement d’emprunt #492-09 adopté antérieurement et ayant pour objet un emprunt pour des honoraires professionnels relatifs à la réalisation des plans et devis en vue de travaux d’aqueduc et d’égout, secteurs des Placements et de la 11e rue. »
3. MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 496-10
L’article 3 du règlement numéro 496-10 est remplacé par le suivant :

« 3.
DÉPENSE AUTORISÉE

Le conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 7 048 353 $ pour les fins du présent règlement. »

4. MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 496-10
L’article 4 du règlement numéro 496-10 est remplacé par le suivant :

 « 4.
EMPRUNT

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 7 048 353 $, sur une période maximale de 30 ans. »

5. MODIFICATION DE L’ARTICLE 8 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 496-10

L’article 8 du règlement numéro 496-10 est remplacé par le suivant :
« 8.
Catégories d’immeubles

	Catégories d’immeubles
	Unités

	Résidence unifamiliale 
	1 unité 

	Immeuble résidentiel autre que résidence unifamiliale
	1 unité pour un logement plus ½ unité par logement supplémentaire occupé ou non occupé

	Immeuble commercial
	1 unité

	Immeuble industriel
	3 unités

	Terrain vacant (de 0 à 30 mètres linéaires de frontage)
Chaque lot vacant projeté apparaissant au plan projet de lotissement de la 11ème rue joint au présent règlement en Annexe E est imposé selon la présente catégorie d’immeuble même s’il est inclus dans une unité d’évaluation comprenant aussi un immeuble d’une autre catégorie définie au présent article
	1/2 d’unité

	Terrain vacant (mètres excédentaires de frontage)
Chaque lot vacant projeté apparaissant au plan projet de lotissement de la 11ème rue joint au présent règlement en annexe E est imposé selon la présente catégorie d’immeuble même s’il est inclus dans une unité d’évaluation comprenant aussi un immeuble d’une autre catégorie définie au présent article
	1/60 d’unité par mètre

	Autre immeuble non prévu
	1 unité


6. MODIFICATION DE L’ARTICLE 10 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 496-10

L’article 10 du règlement numéro 496-10 est remplacé par le suivant :

« 10.
APPROPRIATION DE SUBVENTIONS 
Ce conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute subvention qui pourra être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense prévue au présent règlement.

Le conseil affecte notamment à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement un montant de 3 661 600 $ provenant du Fonds de stimulation de l’infrastructure (FSI) et un montant de 604 666$ provenant de la taxe sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec (TECQ) dont les confirmations, datées du 27 novembre 2009, 9 décembre 2009 et 11 juin 2010, sont jointes en Annexe D.

Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention ou de la contribution lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement. »

7. MODIFICATION DES ANNEXES

Les « Annexes A et D » du règlement numéro 496-10 sont remplacés par les « Annexes A et D » du présent règlement et l’ « Annexe E » du présent règlement s’ajoute au règlement numéro 496-10.
8. Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté unanimement
10-188 CONFIRMATION AU MDDEP – ÉPURATION LA CRAPAUDIÈRE

ENGAGEMENT DE LA MUNICIPALITÉ_____________________
Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

D’entériner la lettre adressée au ministère de l’Environnement, du Développement durable et des Parcs, en date du 2 août 2010, dans le cadre de la demande d’autorisation pour les travaux d’infrastructures du secteur des Placements et de la 11ème rue, telle que signée par la directrice générale/secrétaire-trésorière, et  confirmant l’engagement de la municipalité de Saint-Malachie concernant la station d’épuration du secteur La Crapaudière.

Adopté unanimement

10-189 CONFIRMATION AU MAMROT – PROGRAMME DE LA TAXE
SUR L’ESSENCE ET PRIORITÉS DU PLAN D’INTERVENTION



Il est proposé par Mme Ginette Bilodeau
          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

D’entériner la lettre adressée au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, direction générale des infrastructures, en date du 5 août 2010, suite à la rencontre du 28 juillet dernier entre la municipalité, représentée par M. Vital Labonté, maire, et Mme Odette Lapointe, conseillère, et les représentants dudit ministère, concernant divers éléments relatifs aux priorités du plan d’intervention de la municipalité et les sommes prévues dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence pour 2010 à 2013 afin de réserver ces sommes pour des travaux de voirie (pavage du secteur des Placements et de la 11ème rue), et ce, telle que signée par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

Adopté unanimement

10-190 DEMANDE D’AVIS JURIDIQUE
OPTIONS AUX DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES

TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DU SECTEUR DES

PLACEMENTS ET DE LA 11ÈME RUE_______________
Il est proposé par Mme Odette Lapointe

         appuyé par Mme Evelyn O’Brien

         et résolu

De demander à notre aviseur légal, Me Martin Bouffard, avocat, de Morency Avocats, un avis juridique sur le plus bas soumissionnaire conforme en regard des deux options aux documents d’appel d’offres pour les travaux d’infrastructures du secteur des Placements et de la 11ème rue.
Adopté unanimement

10-191
LEVÉE DE LA SÉANCE

À 20.16 heures ;

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par M. Michel Boileau
          et résolu

Que la présente séance soit levée.

Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________
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